


Attribution des avances sur les subventions 2020 aux écoles de musique 
structurantes 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant du budget 2019 : 350 000 € 

« Soutien et animation du réseau d'enseignement Montant de l'opération : 189 186 € 
musical (fonds d'aide + animation) » 

Résumé: 
Grand Besançon Métropole accentue son soutien auprès des écoles de musique associative suite à 
la validation du schéma d'enseignement musical. Pour répondre aux besoins de trésorerie des 
écoles de musique structurantes du Grand Besançon sur la période de janvier à avril, il est proposé, 
pour cinq d'entre elles, le versement d'avances sur la subvention 2020. 
Un montant total de 182 186 €, soit 36 437,20 € par association, est proposé, en tant qu'avance sur 
la subvention 2020 pour AMUSO, le CAEM, l'Ecole de musique du Plateau, l'EMICA et la MJC 
Palente Orcham s. 

Le Grand Besançon a défini une politique d'enseignement musical articulé autour du projet 
d'établissement du Conservatoire et le soutien aux écoles de musique associatives. 
Grâce à la structuration du réseau associatif, le territoire grand bisontin est irrigué par sept écoles de 
musique associatives dites structurantes, véritable acteur culturel de leur propre territoire et six écoles 
de musique dites locales. 

Réponse aux besoins de trésorerie des écoles de musique structurantes par des avances sur 
les subventions 2020 

Pour stabiliser au mieux les ressources financières de ces associations, le conventionnement sur trois 
ans pour les écoles de musique structurantes engage le Grand Besançon sur le niveau d'apport 
financier selon le règlement du fonds d'aide aux écoles de musique, modifié depuis le 27 juin dernier, 
auquel s'est ajouté, depuis le 21 septembre 2017, un fonds de soutien à l'investissement en matériel 
instrumental, musical et pédagogique. 

Pour les cinq associations ayant vu leur convention validée en conseil de communauté 
du 23 février 2017, il est prévu la possibilité, par anticipation, d'attribuer une avance sur la subvention 
N en année N-1. 
Les cinq associations concernées sont AMUSO, le CAEM, l'Ecole de musique du Plateau, l'EMICA et 
la MJC Palente Orchamps. 

Cette modalité de versement d'avance a été introduite dans les conventions afin de répondre aux 
besoins de trésorerie des associations sur la période de janvier à mars en amont de l'attribution 
annuelle de la subvention au 2ème trimestre. 

Pour information, l'OHMB, école de musique structurante, et conventionnée depuis le 31 mars 2016 
ne peut bénéficier de cette avance, cette modalité n'ayant pas été insérée dans leur convention ; de 
même que l'école de musique de l'Avenir de Saint-Vit et ses environs, école de musique structurante 
depuis le 1er avril 2019. 

Calcul des avances sur les subventions 2020 
L'enveloppe disponible étant de 182 186 €, il est proposé d'appliquer, sur le même principe que 
l'année précédente, la répartition de l'enveloppe de manière égalitaire entre les cinq associations pour 
un même montant, soit 36 437,20 € par association. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

l'attribution de cinq subventions d'un montant total de 182 186 € réparti comme suit : 
o 36 437,20 € à AMUSO, 
o 36 437,20 € au CAEM, 
o 36 437,20 € à l'Ecole de musique du Plateau, 
o 36 437,20 € à l'EMICA, 
o 36 437,20 € à la MJC Palente Orchamps, 

l'autorisation donnée à Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la 
convention avec Initiative Doubs Territoire de Belfort, et les avenants aux conventions 
avec AMUSO, le CAEM, l'Ecole de musique du Plateau, l'EMICA, la MJC Patente 
Orchamps. 

Le Présid nt, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:99 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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